
Schéma directeur des transports collectifs et des déplacements de l’île de Tahiti 

 

Le Schéma directeur des transports collectifs et déplacements durables de l'île de Tahiti (2016-2035) 
a pour objet de présenter les objectifs et orientations qui constitueront le cadre de la politique des 
transports publics du Territoire pour les 20 prochaines années. 

Les études ont été conduites sur une période d'une année par un groupement de bureaux d'étude ad 
hoc constitué par EGIS France (mandataire), SYSTRA et PTPU. 

La mise en œuvre de ce schéma directeur est envisagée dans le cadre d'un plan d'actions établit sur 
la base d'hypothèses d'évolution concernant notamment la démographie ainsi que les comportements 
de déplacement et les trafics. 

Les grands objectifs du schéma directeur visent à : 

Planifier et organiser les différentes actions afin de développer un transport public de qualité à Tahiti 

Décrire un objectif ambitieux à long terme et décliner les moyens à mettre en œuvre pour : 

- Répondre aux besoins de déplacements de la population 

- Accompagner les projets de développement économique, touristiques et transports. 

Pour cela le présent schéma directeur consiste à : 

Organiser les différentes étapes pour arriver à l’objectif choisi, 

Estimer les ressources nécessaires, 

Proposer une gouvernance et une organisation adéquate. 

Les grands axes du programme d’action du schéma directeur des transports collectifs 

Axe 1 
Engager un projet de transport public viable et répondant au besoin de la 
population en termes, d’accès pour tous, d’intermodalité et de préservation de 
l’environnement  

Axe 2 
Réaliser les aménagements nécessaires à la mise en œuvre du projet de transport 
et favorisant de nouveaux comportements de déplacement  

Axe 3 
Mettre en place les dispositifs et matériels facilitant l’usage régulier des services de 
transport public par le plus grand nombre  

Axe 4 
Programmer, suivre et accompagner la mise en œuvre du schéma directeur des 
transports en communs et des déplacements durables de Tahiti. 

 

Plan général du programme d’action du schéma directeur  



 

 

HORIZONS 2020 2025 2030/35

AXE 1
Un transport public 

attractif

Une nouvelle 
offre de 

TC

Renforcement des 
lignes urbaines 
structurantes

Un TCSP urbain 
performant offrant 
un haut niveau de 

service

AXE 2
Les aménagements
d'accompagnement

Aménagement des 
voies d'accès aux 

quartiers excentrés 

Aménagements 
partiels de priorité 
pour les TC urbains

Aménagements 
d'un itinéraire en 
site propre pour 

les TC

AXE 3
Dispositifs et matériels 

facilitant l'usage des 
TC

Un parc de véhicule TC adapté aux besoins 
(urbains,dessertes des vallées,etc)

Une tarification attractive et un système d'information 
performant

Acquisition de 
véhicules TCSP 

de fortes 
capacités

AXE 4
Accompagner la 

mise en oeuvre du 
schéma

Une contractualisation efficiente pour un transport public rénové.
Une concentration et coordination permanente entre les collectivités 
publiques Un financement perenne assurant l'évolution du service de 

transport


